
 
 

 
 
 

Luxembourg, le 17 décembre 2021 

Circulaire n° 4073 
 

 

19, rue Beaumont 
L-1219 Luxembourg 

B.P. 10 
L-2010 Luxembourg 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 

1 

 

Circulaire 

aux administrations communales 
aux syndicats de communes,  

aux offices sociaux et 
autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 

 
aux receveurs pour information 

 
 

 

Objet :   Fonds spécial pour les dépôts de fonds auprès de la Trésorerie de l’Etat 

 
 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre,  
Madame la Présidente, Monsieur le Président,  
 

Dans le cadre du contexte des intérêts négatifs auxquels les entités du secteur communal sont 

confrontées lorsque leurs comptes courants et d’épargne auprès d’un établissement financier dépassent 

les seuils maximum imposés par les différents établissements bancaires et suite à des revendications qui 

ont été exprimées par le secteur, nous avons l’honneur de vous informer qu’une solution a été trouvée 

afin de vous offrir les moyens nécessaires pour une bonne gestion des deniers publics. En effet, la loi du 

17 décembre 2021 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 20221 pose 

à son article 44 la création d’un fonds spécial pour les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l’Etat. 

Il s’agit d’une alternative, qui vous offrira de neutraliser, dans la mesure du possible, la répercussion que 

les intérêts négatifs peuvent avoir sur la gestion de votre budget.  

                                                           
1 Le lien vers le Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg suivra dans une prochaine circulaire, dès que la loi 
est publiée. 
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Ainsi, à partir du 3 janvier 2022, les entités du secteur communal pourront déposer, sans frais à leur 

charge, auprès de la Trésorerie de l’Etat des liquidités dont le montant doit être un multiple d‘un million 

d’euros. 

En cas d’intérêt, vous pouvez dès à présent procéder aux formalités préalables obligatoires auprès de la 

Trésorerie de l’Etat, notamment par le biais du document « Demande d’acceptation pour effectuer des 

dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l’Etat », qui est à remplir par vos soins, après avoir pris 

connaissance des conditions générales régissant les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l’Etat. 

Les documents afférents peuvent être trouvés sur le site internet dédié de la Trésorerie de l’Etat: 

https://te.public.lu/fr/depots.html. 

Il est encore utile de préciser que seules les entités du secteur communal qui sont classées dans le secteur 

des administrations publiques selon la définition du système européen des comptes SEC 2010 (S13) sont 

éligibles. Ainsi, bien que toutes les communes et tous les offices sociaux soient éligibles, les 

établissements publics placés sous la surveillance des communes ne le sont pas. En ce qui concerne les 

syndicats de communes, je vous prie de bien vouloir trouver en annexe une liste de ces derniers a priori 

éligibles. 

Pour conclure, nous vous invitons également à utiliser le code comptable supplémentaire 515 000 000 

avec le libellé « dépôt de fonds auprès de la Trésorerie de l’Etat » et le type de compte « dft ». 

Pour toutes informations et explications complémentaires, vous pouvez contacter la Trésorerie de l’Etat 

par courriel depots@ts.etat.lu ou par voie téléphonique : 

Trésorerie de l’Etat, section gestion financière 

Paul Hildgen, chef de section 

247-82728

Luc Witry 

247-82749

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 

Président, l'expression de notre parfaite considération. 

La Ministre de l’Intérieur 

Taina BOFFERDING 

Le Ministre des Finances 

Pierre GRAMEGNA 

Annexes 

1. Conditions générales régissant les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l’Etat ;
2. Demande d’acceptation pour effectuer des dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l’Etat ;
3. Confirmation de dépôt de liquidités ;
4. Demande de restitution de liquidités par la Trésorerie de l’Etat ;
5. Syndicats de communes éligibles.

https://te.public.lu/fr/depots.html
mailto:depots@ts.etat.lu
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Conditions générales 
régissant les dépôts de liquidités auprès de la 


Trésorerie de l’État 
applicables à partir du 3 janvier 2022 


 
1° Champ d’application : Les présentes conditions générales régissent tous les dépôts 
de liquidités auprès de la Trésorerie de l’État effectués en application de l’article 44 de 
la loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2022.  
 
2° Début : Les dépôts auprès de la Trésorerie de l’État peuvent se faire à partir de 
janvier 2022.  
 
3° Entités autorisées à faire des dépôts (« Déposants ») : Organismes de la sécurité 
sociale, communes, syndicats de communes et autres établissements publics 
appartenant au périmètre de consolidation des administrations publiques 
conformément au règlement (UE) no 549/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
21 mai 2013 relatif au système européen des comptes nationaux et régionaux dans 
l'Union européenne. 
 
4° Montant minimum de dépôt : Le montant des dépôts doit être un multiple de 1 
million d’euros. 
 
5° Taux d’intérêt : Le taux d’intérêt est fixé par la Trésorerie de l’État et sera indiqué sur 
la confirmation de dépôt visée au point 8°. En cas de taux positif, le calcul des intérêts 
se fera sur une base ACT/360. Le paiement des intérêts se fera à l’échéance du dépôt. 
 
6° Formalités préalables :  Afin de pouvoir effectuer des dépôts auprès de la Trésorerie 
de l’État, le Déposant doit remplir le formulaire de demande d’acceptation en annexe 1 
et l’envoyer à l’adresse e-mail de la Trésorerie de l’État indiquée sur ce formulaire. Une 
confirmation d’acceptation sera envoyée par la Trésorerie de l’État à l’adresse e-mail du 
Déposant indiquée sur le formulaire.   
 
7° Dépôt auprès de la Trésorerie de l’État : Après réception de la confirmation 
d’acceptation visée au point 6°, le Déposant peut effectuer des dépôts par virement sur 
le compte LU02 0019 1005 1000 4000 de la Trésorerie de l’État auprès de la BCEE 
(BCEELULL).   
 
8° Confirmation de dépôt : Pour chaque dépôt, une confirmation de dépôt sera 
envoyée par la Trésorerie de l’État à l’adresse e-mail du Déposant indiquée sur le 
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formulaire de demande d’acceptation visé au point 6°, indiquant le montant, la date de 
départ, la date d’échéance ainsi que le taux d’intérêt applicable à ce dépôt.  
 
9° Date de départ : La date de départ d’un dépôt correspond à la date de valeur à 
laquelle le montant du dépôt a été crédité sur le compte de la Trésorerie de l’État 
auprès de la BCEE. 
 
10° Échéance : Tous les dépôts se font pour une durée fixe de six (6) mois. Si le jour 
d’échéance théorique ne correspond pas à un jour ouvrable bancaire, l’échéance est 
fixée au premier jour ouvrable qui suit la date théorique.  
 
11° Reconduction tacite : En l’absence de demande de remboursement partiel ou total 
conformément au point 12°, chaque dépôt qui arrive à échéance est renouvelé par 
tacite reconduction pour une durée fixe de six (6) mois, aux conditions applicables au 
moment du renouvellement. Une nouvelle confirmation de dépôt telle que visée au 
point 8° est envoyée par la Trésorerie de l’État à l’adresse e-mail du Déposant indiquée 
sur le formulaire de demande d’acceptation visé au point 6°.  
 
12° Demandes de remboursement : Le remboursement partiel ou total du dépôt à 
l’échéance du terme doit être demandé par le Déposant au moins cinq (5) jours 
ouvrables avant l’échéance au moyen du formulaire « Demande de remboursement » 
en annexe 2 à envoyer à l’adresse e-mail de la Trésorerie de l’État indiquée sur ce 
formulaire. Le remboursement se fait en multiple de 1 million d’euros.  
 
13° Communication : Toute transmission de documents entre la Trésorerie de l’État et 
le Déposant se fait exclusivement au format PDF via courrier électronique.   
 
14° Modification des conditions générales : La Trésorerie de l’État peut modifier à tout 
moment les présentes conditions générales, étant entendu que les conditions générales 
ainsi modifiées ne s’appliqueront qu’aux dépôts dont la date de départ est égale ou 
postérieure à la date de modification. Les conditions générales sont publiées sur le site 
internet de la Trésorerie de l’État : https://te.public.lu/fr/depots.html 
 
Contact à la Trésorerie de l’État, Section gestion financière :  
Adresse email à utiliser obligatoirement : depots@ts.etat.lu 
Paul HILDGEN, Chef de section, Tél. : 247-82728  
Luc WITRY, Tél. : 247-82749  
Annexes: 


1)  Formulaire de demande d’acceptation   
2)  Formulaire de demande de remboursement   
3)  Confirmation de dépôt (Spécimen) 



https://te.public.lu/fr/depots.html

mailto:depots@ts.etat.lu






Please wait... 
  
If this message is not eventually replaced by the proper contents of the document, your PDF 
viewer may not be able to display this type of document. 
  
You can upgrade to the latest version of Adobe Reader for Windows®, Mac, or Linux® by 
visiting  http://www.adobe.com/go/reader_download. 
  
For more assistance with Adobe Reader visit  http://www.adobe.com/go/acrreader. 
  
Windows is either a registered trademark or a trademark of Microsoft Corporation in the United States and/or other countries. Mac is a trademark 
of Apple Inc., registered in the United States and other countries. Linux is the registered trademark of Linus Torvalds in the U.S. and other 
countries.





.\Fragments\bkg.png

..\Logo\Logo Trésorerie.jpg

Personnes de contact à la Trésorerie de l'État, section gestion financière :

Paul HILDGEN, chef de section - tél. : 247-82728 | Luc WITRY - tél. : 247-82749 | depots@ts.etat.lu

Demande d'acceptation pour effectuer des dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l'État

à envoyer sous format PDF à la Trésorerie de l'État à l'adresse électronique suivante :  depots@ts.etat.lu

case réservée à la Trésorerie de l'État

Nom de l'entité déposante

Les informations fournies ci-dessous sont validées et utilisées par la Trésorerie de l'État dans le cadre des opérations de dépôt de liquidités. Tout changement doit être notifié par l'éntité déposante au moyen de ce même formulaire.

No fournisseur SAP

Personne(s) autorisée(s) à signer les demandes de restitution

Spécimen de signature

Spécimen de signature

Spécimen de signature

Régime de signature :

Adresse électronique d'envoi des confirmations de dépôt

Compte bancaire à utiliser pour le retour partiel ou entier du dépôt

Signature(s)

déclare(nt) accepter les conditions générales régissant les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l'Etat.

9.0.0.2.20120627.2.874785

gu.formulaires@ctie.etat.lu

CTIE

Roland Raele

30/07/2018

Demande d'avance de fonds pour frais de voyage à l'étranger
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Personnes de contact à la Trésorerie de l'État, section gestion financière :

Paul HILDGEN, chef de section - tél. : 247-82728 | Luc WITRY - tél. : 247-82749 | depots@ts.etat.lu

SPECIMEN

Confirmation de dépôt de liquidités

La Trésorerie de l'État confirme le dépôt de liquidités suivant :

Nom de l'entité déposante

Informations concernant le dépôt de liquidités

Numéro attribué au dépôt :

En absence de demande de restitution au plus tard 5 jours ouvrables avant l'échéance du dépôt, celui-ci est reconduit pour une nouvelle durée de 6 mois.

Taux d'intérêt :

Sont applicables les conditions générales régissant les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l'Etat.

Signature

Trésorerie de l'État - section gestion financière
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Personnes de contact à la Trésorerie de l'État, section gestion financière :

Paul HILDGEN, chef de section - tél. : 247-82728 | Luc WITRY - tél. : 247-82749 | depots@ts.etat.lu

Demande de restitution de liquidités par la Trésorerie de l'État

à envoyer sous format PDF à la Trésorerie de l'État à l'adresse électronique suivante : depots@ts.etat.lu

Nom de l'entité déposante

Informations concernant la restitution du dépôt concerné

La Trésorerie de l'État vire le montant à restituer sur le compte bancaire indiqué sur la demande d'acceptation du dépôt introduite par l'entité.

Sont applicables les conditions générales régissant les dépôts de liquidités auprès de la Trésorerie de l'État.

Signature(s) autorisée(s) obligatoirement une ou plusieurs des personnes indiquées sur la demande d'acceptation du dépôt
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Annexe à la circulaire 4073 du 17 décembre 2021 
 


 Syndicats de communes éligibles 


 
No. 


 
Dénomination Nom abrégé 


S002 


 


Syndicat intercommunal de transports de personnes dans le 
canton d’Esch ............................................................................  


 


TICE 


 
S007 Syndicat de communes pour la Salubrité Publique ...................  SYCOSAL 


S010 Hôpital Intercommunal de Steinfort .........................................  HIS 


S011 Syndicat intercommunal pour l'hygiène publique du Canton de 
Capellen .....................................................................................  


SICA 


S017 Schoulsyndikat Billek BILLEK 


S018 Syndicat intercommunal pour la destruction des ordures ........  SIDOR 


S019 Syindicat intercommunal pour la gestion des déchets en 
provenance des communes de la région de Diekirch, Ettelbruck 
et Colmar-Berg ...........................................................................  


SIDEC 


S020 Piscine intercommunale de l'Alzette .........................................  PIDAL 


S022 Syndicat intercommunal pour la gestion des déchets 
ménagers, encombrants et assimilés en provenance des 
communes de la région de Grevenmacher, Remich et 
Echternach .............................................................  ..................  


SIGRE 


S023 Syndicat de communes pour la dépollution des eaux résiduaires 
du bassin hydrographique de la Syre......................  ..................  


SIAS 


S024 Syndicat d el’Hôpital Intercommunal de Differdange – Pétange - 
Bascharage ................................................................................  


HPMA 


S028 Syndicat intercommunal ayant pour objet la construction, 
l’entretien et l’exploitation d’un crématoire .............................  


SICEC 


S029 Syndicat de communes pour l’organisation et la gestion d’une 
école de musique du canton de Redange ..................................  


Ecole de musique du canton de Redange  


S030 Syndicat intercommunal de Gestion Informatique ...................  SIGI 


S031 Syndicat intercommunal pour l'éducation,l'enseignement,le 
sport et les loisirs .......................................................................  


SISPOLO 


S032 Syndicat intercommunal pour la construction et l’exploitation 
d’un ensemble d’infrastructures à Kayl et Rumelange ..............  


SICOSPORT 


S033 Syndicat intercommunal des communes de Diekirch, 
Erpeldange et Ettelbruck pour la construction et l’exploitation 
d’un hall de tennis .....................................................................  


SIT 


S034 Syndicat intercommunal pour la promotion du canton de 
Clervaux .....................................................................................  


SICLER 


S035 Syndicat intercommunal pour le maintien à domicile dans les 
communes d’Ermsdorf, Fischbach, Heffingen, Larochette , 
Medernach, Nommern et Waldbillig .........................................  


Maintien domicile Medernach 


S036 Syndicat intercommunal. des Villes et Communes 
luxembourgeoises .....................................................................  


SYVICOL 


S037 Syndicat intercommunal ayant pour objet la création, 
l’aménagement, la promotion et l’exploitation d’une zone 
d’activités économiques à caractères régional dans le canton 
de Grevenmacher ......................................................................  


SIAEG 


S040 Syndicat intercommunal pour la Conservation de la Nature du 
Sud-Ouest ..................................................................................  


SICONA-Sud-Ouest 


S041 Syndicat de communes pour la construction, l’entretien et le 
fonctionnement d’une école régionale avec centre sportif à 
Harlange ....................................................................................  


Ecole régionale Uewersauer 


S042 Syndicat intercommunal De Réidener Kanton...........................  De Réidener Kanton 


S044 Syndicat intercommunal à vocation écologique ........................  SIVEC 







 


 


 Syndicats de communes éligibles 


 
No. 


 
Dénomination Nom abrégé 


S045 Syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le 
fonctionnement d’une station d’épuration biologique en aval 
de la localité d’Aspelt ................................................................  


SIFRIDAWE 


S046 Syndicat intercommunal pour l’exploitation de la station 
d’épuration de Bettembourg et pour la réalisation de toutes 
activités de recyclage et de gestion écologique ........................  


STEP 


S047 Syndicat intercommunal pour la création, l'aménagement, la 
promotion et l'exploitation d'une zone d'activités 
économiques à caractère régional à Wiltz ................................  


ZARW 


S050 Syndicat zone d'activité économique régionale à Ehlerange ....  ZARE 
S051 Syndicat de communes ayant pour objet la construction et 


l'exploitation d'une école intercommunale et d'un ensemble 
d'infrastructures régionales sportives, parascolaires et 
d'enseignement musical. ...........................................................  


SYNECOSPORT 


S052 Minett-Kompost ........................................................................  Minett-Kompost 
S053 Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires 


du Nord......................................................................................  
SIDEN 


S054 Syndicat intercommunal pour l’enseignement scolaire dans 
les communes de Wilwerwiltz et Kautenbach ...........................  


Schoulkauz 


S055 Syndicat intercommunal de dépollution des eaux résiduaires de 
l’ouest ........................................................................................  


SIDERO 


S056 Syndicat intercommunal pour la création, l’aménagement, la 
promotion et l’exploitation d’une zone d’actiités économiques 
à caractère régional dans le canton de Remich .........................  


SIAER 


S058 Syndicat intercommunal des communes de Betzdorf, 
Grevenmacher et Mertert pour la construction, l’entretien et 
l’exploitation d’un hall de tennis à caractère régional dans le 
canton de Grevenmacher ..........................................................  


SITEG 


S059 Syndicat intercommunal pour l'assainissement du bassin de la 
Chiers .........................................................................................  


SIACH 


S060 Syndicat intercommunal pour la construction et l'exploitation 
d'une piscine régionale et communale ......................................  


SPIC 


S061 Syndicat intercommunal Kordall ...............................................  SIKOR 


S063 Syndicat intercommunal pour la création, l’aménagement, la 


promotion et l’exploitation d’une zone d’activités 
économiques à caractère régional dans le canton d’Echternach
 ...................................................................................................  


SIAEE 


S064 Syndicat intercommunal pour la construction, 
l’exploitation, l’entretien et la gestion d’un centre sportif à 
caractère régional des communes de Fischbach, Larochette 
et Nommern .............................................................................  


FILANO 


S066 Syndicat pour l’aménagement et la gestion du Parc Naturel de 
la Haute-Sûre .............................................................................  


Naturpark Öewersauer 


S067 Syndicat intercommunal pour la rénovation et l'exploitation de 
la piscine de et à Rédange/Attert ..............................................  


Réidener Schwëmm 


S068 Syndicat intercommunal du centre pour la conservation de la 
nature ........................................................................................  


SICONA-Centre 


S071 Centre de Natation Intercommunal (CNI) « Les Thermes » 
Strassen-Bertrange ....................................................................  


Les Thermes 


S072 Syndicat intercommunal des Villes de Diekirch et d’Ettelbruck 
pour l’organisation et la gestion d’un établissement 
d’enseignement musical ............................................................  


CMNord 


S073 Syndicat intercommunal pour la construction, l'entretien et 
l'exploitation d'un centre de natation pour les communes de 
Bettembourg et de Leudelange .................................................  


Centre de natation " An der 


Schwemm " 







 


 


 Syndicats de communes éligibles 


 
No. 


 
Dénomination Nom abrégé 


S074 Syndicat de communes régional pour la promotion et le 
développement de la région du sud ..........................................  


PRO-SUD 


S075 Syndicat intercommunal Mondercange-Dippach pour la 
construction, l’entretien et l’exploitation d’une piscine 
intercommunale à Mondercange ..............................................  


PIMODI 


S076 Syndicat de communes pour la construction et l’exploitation 
d’une piscine régionale et communale, dénommé Centre de 
Natation Intercommunal «Syrdall Schwemm» ..........................  


C.N.I. «Syrdall Schwemm» 


S078 Syndicat intercommunal pour l’aménagement et la gestion du 
Parc Naturel de l’Our .................................................................  


Parc naturel de l’Our 


S080 Syndicat intercommunal de dépollution des eaux résiduaires 
de l’est .......................................................................................  


SIDEST 


S081 Zone d’Activités économiques à caractère régional dans la 
Région de l’Ouest du pays .........................................................  


ZARO 


S083 Syndicat intercommunal Nordstad ............................................  NORDSTAD 


S086 


 


S087 


Syndicat pour l'aménagement et la gestion du Parc Naturel et 
Géoparc du Mëllerdall ...............................................................  


Syndicat intercommunal pour la création, l’aménagement, la 
promotion et l’exploitation de zones d’activités économiques 
régionales Mierscherdall ...........................................................  


Natur- & Geopark Mëllerdall 


 


ZAMID 


F001 Internationales Abwasserklärwerk Echternach/Weilerbach .....  KAEW 


F002 


 


Internationales Abwasserklärwerk Mompach/Trier Land  / 


F003 


 


Internationales Abwasserklärwerk Rosport/Trier-Land / 


  





